
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-14-decembre-2018-modifiant-larrete-du-23-juin-2009-modifie-fixant-les-regles-de-bonnes-pratiques-en-matiere-de-depistage-et-de-diagnostic-prenatals-avec-utilisation-des-marqueurs-seriques-m/

Arrêté du 14 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 23 juin 2009 modifié fixant les règles de bonnes pratiques en matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des marqueurs sériques maternels de trisomie 21

14/12/2018

Le présent arrêté détermine les conditions relatives au dépistage prénatal de la trisomie 21. En effet, il précise que "toute femme enceinte, quel que soit son âge est informée de la possibilité de recourir au dépistage combiné permettant d'évaluer les risque de trisomie 21 pour l'enfant à naître." Ce dépistage s'effectue de différemment selon le stade de la grossesse. Il peut être effectué au premier trimestre "par un dosage des marqueurs sériques (...), réalisé à partir d'un prélèvement sanguin, et les mesures échographiques de la clarté nucale et de la longueur cranio-caudale." Au deuxième trimestre, la femme peut "recourir à un dépistage par les seuls marqueurs sérique". Puis, en fonction des résultats, un "dépistage par ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel est proposé à la femme enceinte".
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